
L’an deux mille seize, le 1er avril, à 20h30, les membres du conseil municipal se sont réunis 

dans la salle de la mairie sur la convocation en date du 25 mars 2016 qui leur a été adressée 

par le Maire, conformément aux articles L2122-7 et L2122-8 du Code général des 

collectivités territoriales. 

 

Etaient présents : M. GUESNIER - M. FONTAINE – M. LAMORT – M. BOILET– Mme 

LAMARCHE – M. POILANE – Mme MARCELINO – M. DEMEILLIEZ – Mme MAUREY – Mme 

GAMBIER – M. MIGNARD – Mme CHEMELLO – M. PILLOT - Mme GAUTHERON - M. POIRIER 

- M. DHOURY – M. HARNY – M. ARENS – Mme BROZYNA 

 

Etaient absents représentés : Mme MONTANARI (pouvoir à M. GUESNIER) – Mme BOMY 

(pouvoir à Mme GAMBIER) - M. MARQUETTE (pouvoir à M. MIGNARD) 

 

Absent excusé : Mme BERGONT 

 

Approbation des Procès-Verbaux des Conseils Municipaux des 26/11/2015 et 04/02/2016 à 

l’unanimité. 

 

Mme GAUTHERON est élue secrétaire de séance. 

 

REUNION DU CONSEIL MUNICIPAL 

1er avril 2016 à 20 H 30 

O R D R E   D U   J O U R : 

1. Démission d’un conseiller municipal 

2. Plan Local d’Urbanisme intercommunal (PLUi) 

3. Motion fermeture de classe école élémentaire des Linières 

4. Soutien à l’investissement public local 

5. Subventions aux associations 

6. Création de poste 

7. Redevance d’occupation du domaine public 

8. Convention occupation domaine public 

9. Charte zéro phytosanitaire 

10. Compte Administratif 2015 

11. Compte de Gestion 2015  

12. Restes à réaliser 2015 

13. Affectation du résultat 2015 

14. Budget Primitif 2016 

15.  Vote des taxes 

 

Points supplémentaires : 

 

16.  Désaffectation et déclassement maison 14 Square Paul Fort 

 
1) Démission d’un conseiller municipal 



M. GUESNIER annonce au conseil municipal que Monsieur Christian MATHIOT a donné sa démission du 

conseil municipal par courrier en date du 16 mars 2016. 

 

Mme JOIRE, suivante sur la liste a été contactée mais celle-ci a refusé, il est donc proposé à M. Bernard 

ARENS, qui l’accepte, de prendre le siège vacant au sein du conseil municipal. 

 

M. GUESNIER souhaite la bienvenue à M. ARENS et lui demande de dire quelques mots au conseil 

municipal. 

 

M. ARENS indique qu’il a 67 ans, qu’il est habitant de Choisy-au-Bac depuis 36 ans, il est retraité et 

administrateur de la Mutuelle de Chantereine. 

 

M. GUESNIER déclare M. ARENS membre du conseil municipal de Choisy-au-Bac. 

 

2) Plan Local d’Urbanisme intercommunal (PLUi) 

 

Dans le cadre du PLUi, le conseil municipal est invité à débattre du PADD (Projet d’Aménagement et du 

Développement Durable). 

 

M. GUESNIER rappelle que toute la politique du territoire va passer par le PLUi, on va présenter ici les 

grandes orientations. 

 

Une présentation est faite par M. DUCARROZ de l’ARC 

 

 

















Remarques de M. GUESNIER : 

 

Sur la carte n’apparaît pas la ZAC du Pont des Rets, l'extension du bassin nautique est 

contrariée par la zone "Natura 2000". Pourtant cette remarque avait été soulignée et actée 

lors des réunions en sous-préfecture lors de l'élaboration des cartes avec la DREAL et VNF. 

 

Remarques de M. BOILET : 

 

-carte "durabilité" : 

     il manque la piste cyclable au delà de l'armistice 

     le bio-corridor à coté du cimetière ne devrait pas être considéré comme " majeur" 

 

-carte "attractivité" : 

     il manque la halte nautique en rive droite de l'Aisne, en aval du pont 

     il manque le bassin des Muids 

     le bassin nautique en projet est sur une zone à orientation agricole, ce qui est 

incompatible avec ce projet 

 

M. POILANE regrette que le projet de centre-bourg n’apparaisse pas sur la carte, on ne 

comprend pas tout sur les plans présentés. 

 

M. GUESNIER répond qu’il n’est pas possible de tout inscrire sur les cartes, il faut qu’elles 

restent lisibles, il ne s’agit actuellement que des grandes orientations, il reste encore du 

temps pour rentrer dans le détail, il sera nécessaire par la suite, au moment de l’enquête 

publique, de venir en mairie et de noter les remarques qui seront faites afin que le PLUi en 

tienne compte. 

 

M. GUESNIER demande au conseil municipal de mettre à l’ordre du jour le point suivant : 

Approbation de la mise à jour du PCS (Plan Communal de Sauvegarde) 

 

Le conseil municipal, à l’unanimité, accepte de mettre ce point à l’ordre du jour. 

 

3) Approbation mise à jour du PCS 

 

M. BOILET rappelle que cette mise à jour doit se faire tous les 5 ans, elle concerne tous les 

risques sur Choisy au Bac, la mise à jour c’est les nouveaux commerçants, le nouveau 

matériel (lits de camp achetés en 2015 pour la salle polyvalente) – la réserve communale de 

sauvegarde, prise en compte du risque centennal des crues, prise en compte de la crue 

millennale, qu’il faut intégrer, ajout de lieux d’hébergement, liste des transformateurs 

électriques et mise à jour des fiches action. 

 

M. GUESNIER précise que le PCS est élaboré avec tout le monde et notamment les 

habitants. Il est important de savoir que le risque existe, on doit être très vigilants pour la 

protection des populations. Il est hors de questions qu’on vienne rehausser des digues, c’est 

bien trop dangereux. On ne connait pas les aléas d’ici la mise en service du canal seine nord 



et MAGEO, donc nous sommes contre. Par exemple un habitant ne veut pas de digue 

devant son habitation qui donne sur l’Aisne, il est conscient des risques encourus. 

 

Chaque personne qui veut construire dans les zones à risque le fait en connaissance de 

cause. Le rôle du PCS est de prendre en compte ces habitants. Cette mise à jour sera 

présentée en réunion publique et en commission urbanisme. On ne peut pas le 

communiquer au grand public, il y a des données privées. 

 

M. POILANE : Les remarques qui viennent d’être faites sur toutes ces problématiques 

devraient être notifiées aux futurs habitants. 

 

Réponse de M. GUESNIER : C’est ce qui se fera dans l’avenir, c’est le but du PCS. 

 

Le conseil municipal, après en avoir délibéré, à l’unanimité, valide la mise à jour du PCS. 

 

 

4) Motion fermeture de classe école élémentaire des Linières 

 

M. GUESNIER rappelle que des manifestations ont été organisées suite à l’annonce de la 

fermeture d’une classe à l’école élémentaire des Linières. 

 

Il propose donc au conseil municipal d’adopter la motion suivante : 

 

L'inspection académique de l'Education Nationale prévoit la fermeture d’une classe à l’école 

élémentaire des Linières de Choisy au Bac à la rentrée de septembre 2016 prochain.  

 

Le conseil municipal estime que cette mesure ne correspond pas à l'intérêt des familles et 

des enfants concernés. La fermeture de ces classes risquerait de ne pas permettre à 

certaines familles de scolariser leur enfant dès la rentrée prochaine, ce qui serait fort 

dommageable. Cette fermeture envisagée est la conséquence des baisses d'effectifs de 

l'école maternelle des Linières en 2011. 

L'inspection académique avait alors abandonné cette mesure. Elle avait reconnu que la 

mixité sociale engendrait un effort particulier pour maintenir un bon degré d'enseignement 

au sein des écoles des Linières, fréquentées par des élèves de l'ACACIA, parfois en grande 

difficulté parentale. Cette situation était reconnue. 

 

De plus, une fermeture serait incohérente en terme des politiques d'Etat et notamment au 

sens de la Loi SRU pour laquelle la commune a mis les moyens nécessaires pour des projets 

d’urbanisation importants. Ces projets, ralentis par une règlementation européenne 

draconienne sont à l'aube de voir le jour. 

 

En ce sens, les chiffres qui justifient aujourd’hui ces fermetures ne seront plus valables 

demain. Il faut aussi tenir compte qu'il est probable que d'ici la rentrée de nouvelles 

inscriptions seront enregistrées dans nos écoles. 

 



Le Conseil Municipal, après en avoir délibéré, à l’unanimité 

 

Vote cette motion, en soutien des enseignants et des parents d’élèves, afin que cette 

fermeture de classe soit définitivement abandonnée dès le mois de juin. 

 

5) Soutien à l’investissement public local 

 

Présentation de M. GUESNIER 

 

La loi de finances pour 2016 a créé la dotation budgétaire de soutien à l’investissement des 

communes et à leurs établissements publics à fiscalité propre. 

 

Dans le cadre de ce dispositif à caractère exceptionnel, il est proposé au conseil municipal 

de régulariser la demande d’aide financière faite au titre du soutien à l’investissement 

public local pour un montant de 77 306 € représentant 32 % de la dépense HT de 242 176 € 

pour les travaux d’aménagement du carrefour central. 

 

Les dossiers de demande de subvention ayant été transmis avant le 15 mars délai de 

rigueur, la délibération a été rattachée au dernier conseil municipal. 

 

Le conseil municipal, après en avoir délibéré, à l’unanimité, adopte le rapport présenté. 

 

6) Subventions aux associations 

 

Présentation de M. FONTAINE 

 

Suite à la commission sports – associations, il est demandé au conseil municipal de valider 

les subventions pour l’année 2016 : 

 

ARCHERS : Intégration d’une subvention exceptionnelle pour participation au championnat 

de France Jeunes de Tir en Salle en février 2016, BUCHET Ophélie classée 10ème. 

 

ABC Badminton 600 

AFMA Prêt de la salle  

ALPACB 700  

ARCHERS 

 

350 (200 + 150) 

 

ARVAL 200  

CARPE-PASSION (étang des Cygnes) 100  

COSACIENNE 1050  

COUNTRY FOR YOU 150  



JUDO  -  

FLORALINES 600  

KARATE 500  

TENNIS (TCCB) 3 000  

TENDANSE ROCK 150  

TENNIS DE TABLE (CTTCB) 900  

USCB 12 000  

Amicale Retraités Continental 400  

Comité de Jumelage 1 000  

AMICALE DES PARENTS D'ELEVES 200  

Soleil d'Automne 800  

Tréteaux Cosaciens 500  

Souvenirs Français 75  

UNC UNCAFN 350  

BAND A KRONYK Festival Musique août  5 000  

FCPE 100  

Fil d’Ariane 100 

Scouts 75 

TOTAL 28 900  

RESERVE  1 100  

TOTAL GENERAL  30 000.00 €  

 

Question de M.POIRIER : Le judo n’a rien ? 

 

Réponse de M. GUESNIER : Le judo a 17 000 € en caisse, donc pas besoin de subvention. 

 

Question de M.POILANE : L’USCB pourquoi + 20 % ? 

 

FONTAINE : Cela correspond au montant du remboursement du minibus, le club touchait 

moins de subvention, c’est fini donc on revient au montant initial. 

 

Le conseil municipal, après en avoir délibéré, à l’unanimité, vote les subventions proposées. 

 



7) Création de poste 

 

Présentation de Mme LAMARCHE 

 

Suite à l’obtention du concours de rédacteur d’un adjoint administratif de 1ère classe, il est 

proposé au conseil municipal de créer un poste de rédacteur au 1er mai 2016. 

 

M. GUESNIER précise que nous ne supprimons pas le poste d’adjoint 1ère classe car un 

agent de 2ème classe passe le concours et en cas de succès il pourra récupérer le poste. 

 

Le conseil municipal, après en avoir délibéré, à l’unanimité, adopte le rapport présenté. 

 

8) Redevance d’occupation du domaine public 

 

Présentation de M. HARNY 

 

Considérant que la commune a institué par délibération du 31/03/2011 la redevance 

d’occupation du domaine public, il est nécessaire de voter la mise en recouvrement : 

 

- L’occupation du domaine public communal par les ouvrages des réseaux de 

transport et de distribution d’électricité (SICAE) pour 2015 : 472 € 

 

- L’occupation du domaine public communal par les ouvrages des réseaux de 

télécommunications (ORANGE) pour 2015 : 2 509.75 € 

 

M. POILANE est étonné que cela ne soit pas automatique. 

 

Réponse de M. GUESNIER : Non, GRDf nous envoie un courrier et demande un titre mais 

pas la SICAE ni ORANGE, on se pose des questions, pourquoi une si grande différence entre 

les 2.  

 

M. HARNY : Il se peut que pour les postes électriques il y ait de la taxe foncière. 

 

Le conseil municipal, après en avoir délibéré, à l’unanimité, adopte le rapport présenté. 

 

9) Convention d’occupation du domaine public 

 

Présentation de M. HARNY 

 

Dans le cadre des travaux d’accessibilité entrepris par la Caisse d’Epargne, il est demandé 

au conseil municipal d’autoriser Monsieur le Maire à signer la convention autorisant 

l’installation de bâtiments modulaires dans la cour de la médiathèque pendant la durée des 

travaux qui auront lieu pendant l’été. 

 



M. GUESNIER : Le carrefour central va être refait et en même temps les accès aux 

commerces du centre bourg. La caisse d’épargne a un projet de se mettre aux normes PMR, 

pour faire leurs travaux, ils ont besoin de réhabiliter leurs locaux, il est donc nécessaire de 

signer une convention à titre gracieux. 

 

M. POIRIER : Ce sera situé entre l’ancienne mairie et la médiathèque ? 

 

M. GUESNIER : Oui, vous aurez l’info en commission travaux avec les dates précises. 

 

Le conseil municipal, après en avoir délibéré, à l’unanimité, adopte le rapport présenté. 

 

 

10) Charte zéro phytosanitaire 

 

Présentation de M. BOILET 

 

En zone non agricole, les produits phytosanitaires sont utilisés pour lutter contre des herbes 

indésirables, des ravageurs et des maladies qui attaquent les plantes. L’usage de ces produits 

présente des risques non négligeables pour l’applicateur, les usagers et pour l’environnement. 

 

Au niveau des espaces publics gérés par les collectivités, ces produits sont souvent appliqués sur 

des surfaces imperméables ou inertes. Le ruissellement y est plus élevé et la dégradation des 

matières actives par des micro-organismes y est limitée. Il existe donc des risques importants de 

pollution de la ressource en eau (risque d’entrainement des produits plus rapide et plus important 

dans les eaux superficielles ou souterraines.). 

 

De plus, des erreurs de pratiques (vidange du fond de cuve dans l’égout…) peuvent aussi être à 

l’origine de contamination du milieu. La reconquête de la qualité de l’eau passe par la maitrise des 

risques de pollutions par les produits phytosanitaires utilisés sur les espaces verts. 

 

Par ailleurs, la loi "visant à mieux encadrer l'utilisation des produits phytosanitaires sur le territoire 

national" (Loi Labbé) a été adoptée en février 2014. Elle prévoyait l’interdiction aux personnes 

publiques (Etat, régions, communes, départements, groupements et établissements publics), 

d'utiliser des produits phytosanitaires pour l'entretien des espaces verts, de forêts et de 

promenades au 1er janvier 2020. La loi de transition énergétique pour la croissance verte, votée en 

aout 2015, prévoit la mise en place de l’objectif zéro phyto dans l’ensemble des espaces publics à 

compter du 1er janvier 2017. 

 

Afin d’anticiper cette interdiction d’utiliser des produits phytosanitaires dans les espaces publics, il 

est proposé aux communes de l’ARC de s’engager dans une charte portée par la Région Picardie et 

l’Agence de l’Eau Seine Normandie : la charte d’entretien des espaces publics pour la préservation 

de la ressource en eau. Celle-ci permettra de changer progressivement les pratiques en matière 

d’utilisation de produits phytosanitaires au sein des communes de l’ARC puisque qu’elle est 

composée de 5 niveaux d’engagements, le 1er niveau étant le plus facile et le 5ème le plus 

contraignant. En signant cette charte au niveau 3, les communes de l’ARC ont la possibilité 

d’obtenir également des financements de la part de l’Agence de l’Eau Seine Normandie sur du 

matériel de désherbage non chimique (environ 50% d’aides).  



Les principaux objectifs du niveau 3 de la charte sont les suivants :  

 

- L’utilisation durable d’une ou plusieurs techniques alternatives (non chimiques) sur au 

moins 50% des zones à risque élevé identifiées par le plan de désherbage. 

- Prise en compte des aspects de désherbage dans les projets d’aménagement. 

- Développement d’actions sensibilisant les jardiniers amateurs aux risques sanitaires et 

environnementaux des produits phytosanitaires et développement d’actions de 

promotion des méthodes alternatives. 

- Réalisation d’un plan de désherbage. 

 

Il est précisé que pour obtenir des aides de la part de l’Agence de l’Eau Seine Normandie sur des 

travaux d’eau potable notamment, la signature de cette charte est obligatoire pour les communes 

concernées par les travaux qui seront réalisés.  

 

Pour rappel, d’importants travaux de sécurisation de la ressource en eau de l’ARC dans le cadre du 

SDAEP vont avoir lieu à partir de 2016. Il est donc important que toutes les communes de l’ARC qui 

n’ont pas signé de charte zéro phyto en signe une. 

 

M. GUESNIER : Sur Choisy on pratique déjà cette charte, mais il est nécessaire de signer cette 

charte, car l’agence de l’eau donne des subventions, notamment pour la future station 

d’épuration. 

 

M. POILANE : On signe mais a-t-on l’obligation de l’appliquer ? 

 

M. GUESNIER : Oui, cela sera contrôlé. 

 

M. POIRIER : C’est valable pour les Hauts de France aussi, on ne parle que de la PICARDIE ? 

 

M. GUESNIER : Oui pour l’instant c’est le cas. 

 

M. MIGNARD : Volonté également de sensibiliser les particuliers. 

 

Le conseil municipal, après en avoir délibéré, à l’unanimité, adopte le rapport présenté. 

 

11) Compte administratif 2015 

 

M. LAMORT prend la présidence du conseil municipal, il donne la parole à M. MIGNARD. 

 

Le Compte Administratif 2015 a déjà été présenté lors du Conseil Municipal du 4 février 

2016 lors de la présentation du DOB. Il est en tout point identique au compte de gestion qui 

suit en point 11. 

 

A noter au chapitre 73 le rattrapage de SANOFI pour 111 000 €, ce qui explique la différence 

entre le prévu et le réalisé. 

 

M. POILANE : Dépenses imprévues, qu’en fait-on ? C’est toujours au cas où mais on n’en fait 

jamais rien. 



M. MIGNARD: C’est une réserve, en cas d’inondation par exemple ou de travaux imprévus. 

 

M. POILANE : Avant on ponctionnait les travaux. 

 

M. MIGNARD : Le but est de ne pas la dépenser, on la retrouve ensuite dans notre auto-

financement. 

 

M. POILANE : A l’époque on prévoyait un peu plus aux travaux alors que là on fait une 

réserve et on ne s’en sert jamais. 

 

M. MIGNARD : Il n’y a pas de tentation en ne prévoyant pas plus aux travaux. 

 

 

FONCTIONNEMENT DEPENSES 
Chapitre  Libellé  BP 2015 + DM REALISE 2015 
011 Charges à caractère général 1 159 431.00 €  1 150 005.59 € 
012 Charges de personnel 1 930 000.00 €  1 909 542.02 € 
022 Dépenses imprévues 30 000.00 €  0.00 € 
65 Autres charges de gestion courante 180 624.00 €  171 069.02 € 
66 Charges financières 85 000.00 €  70 164.10 € 
67 Charges exceptionnelles 4 650.00 €  2 901.97 € 
023 Virement section investissement  439 838.00 €    
042 operations d'ordre 65 050.00 € 65 050.00 € 

  TOTAL 3 894 593.00 € 3 368 732.70 € 
FONCTIONNEMENT RECETTES 

Chapitre  Libellé  BP 2015 + DM REALISE 2015 
002 Excédent antérieur reporté 247 503.71 €  247 503.71 € 
013 Atténuation de charges 80 000.00 €  141 627.18 € 
042 Amortissement subvention 2 547.00 €  820.91 € 
70 Produits des services 225 400.00 €  204 980.11 € 
73 Impôts et taxes 2 850 973.00 € 2 983 156.39 € 
74 Dotations et participations 424 219.29 €  425 153.06 € 
75 + 76 Autres produits gestion courante 61 000.00 € 50 808.83 € 
77 Produits exceptionnels  2 950.00 €  17 711.10 € 

  TOTAL 3 894 593.00 € 4 071 761.29 € 

RESULTAT EXCEDENT 703 029 € 

INVESTISSEMENT DEPENSES 
Chapitre  Libellé  2015 BP + DM REALISE 
001 Solde éxécution reporté 94 750.22 €  94 750.22 € 
040 Amortissement subvention 2 547.00 €  820.91 € 
041 Opérations patrimoniales 96 947.72 €  96 947.72 € 
20 - 23 Total des opérations d'équipement 782 055.0 6 € 373 183.61 € 

16  Remboursements d'emprunts 230 638.72 €  229 703.41 € 

  TOTAL 1 206 938.72 € 795 405.87 € 



INVESTISSEMENT RECETTES 
Chapitre  Libellé  2015 BP + DM REALISE 

13 Subventions d'équipement 268 265.83 €  70 946.49 € 
10 Dotations Fonds Divers Réserves 336 837.17 €  243 517.06 € 

021 Virement de la section de fonctionnement 439 83 8.00 € 0.00 € 
040 Opérations d'ordre entre sections 65 050.00 €  65 050.00 € 
041 Opérations patrimoniales 96 947.72 €  96 947.72 € 

  TOTAL 1 206 938.72 € 476 461.27 € 

RESULTAT DEFICIT 318 945 € 

RESULTAT DE CLOTURE 2015   384 084 € 

 

M. LAMORT passe au vote. 

 

Le compte administratif est adopté à l’unanimité. 

 

12) Compte de gestion 2015 

 

Présentation de M. MIGNARD 

 



 
 

La Section de Fonctionnement présente les chiffres suivants (arrondis à l’euro) 

Total DEPENSES : 3 368 732 € 

Total RECETTES : 3 824 257€ 

Soit un excédent de FONCTIONNEMENT à affecter de 455 524€ auquel il convient d’ajouter 

l’excédent antérieur reporté de 247 503 €, pour aboutir à un excédent de clôture 2015 de 

703 028€ 

 

La Section d’Investissement présente les chiffres suivants : 

Total DEPENSES : 700 655 € 

Total RECETTES : 476 461€ 

Soit un déficit d’investissement de 224 194€ auquel il convient d’ajouter le déficit reporté 

de 2014 de 94 750€ pour aboutir à un résultat de clôture déficitaire de 318 945€ 

En ajoutant les deux sections de fonctionnement et d’investissement, l’exercice 2015 se 

termine sur un excédent de clôture de 384 084 €.  

 

Le compte de gestion est adopté à l’unanimité. 

 

Monsieur GUESNIER reprend la présidence du conseil municipal, il remercie le conseil 

municipal pour les votes à l’unanimité. Les bons résultats de 2015 sont la conséquence de 

l’attention particulière des élus et du personnel administratif en charge des finances de la 

commune. 

 

13) Restes à Réaliser 2015 

 

Présentation de M. MIGNARD 

 



Rappel : présenté au Conseil Municipal du 4.2.2016 

DEPENSES en RAR : 383 955.46€  

RECETTES en RAR : 202 174.00€  

Soit un besoin de financement de 181 781€ 46 à couvrir par l’affectation du résultat 

excédentaire de Fonctionnement 

 

RESTES A REALISER 

PROGRAMME / DETAIL DEPENSES RECETTES 

EGLISE 227 923.00 140 000.00 

VIDEOPROTECTION 54 454.00   

MENUISERIES BATIMENTS AM 77 922.00 25 974.00 

VOIRIE COSSINS 6 656.46   

FCTVA   36 200.00 

DIVERS (VEHICULES 12 000) 17 000.00   

TOTAL 383 955.46 202 174.00 

 

Les restes à réaliser sont adoptés à l’unanimité. 

 

14) Affectation du résultat 2015 

 

M. MIGNARD expose qu’iIl convient de répartir l’excédent de fonctionnement de 703 028€ 

59 

Je propose au Conseil Municipal d’en affecter : 

 

- 405 975 € 84 pour couvrir le déficit d’exécution d’investissement 2015 

 de 224 194 € 38 et les 181 781 €46  du solde négatif des RAR d’investissement. 

- Et de laisser 297 052 €75  comme report en Réserve de Fonctionnement pour 

l’exercice 2015. 

 

M. GUESNIER rappelle qu’il est important de ne pas tout affecter à l’investissement car les 

règles comptables impliquent que l’on peut virer du fonctionnement vers l’investissement 

mais l’inverse n’est pas possible. 

 

M. MIGNARD : L’investissement ne peut pas financer le fonctionnement. 

 



 
 

L’affectation du résultat est adoptée à l’unanimité. 

 

15) Budget Primitif 2016 

 

Présentation de M. MIGNARD 

 

Le budget communal doit définir le cadre dans lequel le maire, responsable de l’exécutif local, va 

pouvoir agir. Le budget communal est contraint par plusieurs paramètres : 

- D’ordre interne      - d’ordre externe 

D’ordre interne, 

BP 2016 Fonctionnement 4 090 458 € 75 71% 

BP 2016 Investissement 1 667 269 € 21 29% 

BP 2016 total prévu 5 757 727 € 96 100% 

 

Il va s’agir pour 3 quarts du budget de faire fonctionner la machine municipale en assurant les 

services qui sont dus à la population. C’est très vaste entre le financement des écoles, de la 

restauration scolaire, du Centre de loisirs, de la Médiathèque, du SIVOC, du CCAS,  la gestion des 

bâtiments communaux pour  permettre à nos associations de fonctionner ( coûts du ménage, 

électricité, chauffage, eau…), l’entretien des voieries, du fleurissement, des parcs municipaux,  de 



l’éclairage public, la délivrance des papiers administratifs (carte d’identité, permis de construire…) 

La liste est longue  

A ce niveau, les marges de manœuvre politique sont faibles à moins de diminuer les services à la 

population. 

Au niveau investissement pour un quart du budget, le choix est plus large. Il devient politique. A ce 

niveau, nous connaissons aujourd’hui 3  contraintes essentielles 

- La première est le choix que nous avons fait de restaurer l’église. Nous terminons à ce sujet 

la phase 2 de cette restauration. Le coût programmé pour  2016 avec les RAR  est encore de 

423 00.00 € TTC ( 20 000€ de sup toiture) pour 210 000.00 € de recettes .  

 

- La deuxième contrainte est celle de notre endettement. Le capital restant dû sera fin.2016 

de 2 040 730.00€ (35 % du budget total de 2016). Sans emprunt nouveau, il ne serait plus 

que de 1 222 944 € fin 2020 à la fin du mandat  

 

- La troisième contrainte est la recherche partenariale. Nous investissons là où nous avons 

des aides de l’Etat, du département, du CR des Hauts de France, des réserves 

parlementaires.  

 

D’ordre externe, le contexte économique reste morose (augmentation du chômage - prévision de 

croissance en France devrait osciller autour de 1% en 2016.) 

- L’investissement public a diminué de 10% mais l’Etat, dans son choix de lutter contre les 

déficits, continue de diminuer la DGF 

-  

2013 2014 2015  2016 baisse 

estimée à 20%) 

2016 Le réel 

Soit – 33 % 

350 564€ 301 437€   

(-49 127€) 

217 296   

( - 84 141€) 

174 000€ 

 ( - 43 296€) 

143 145 € 

( - 74 151€) 

 

- Les Plans d’urbanisation mis en œuvre peinent à sortir (Aux Buissonnets, c’est 11 logements 

– Dans le Centre Bourg, ce sont les contraintes patrimoniales imposées par l’Architecte des 

bâtiments de France qui retardent le projet sur l’ancienne propriété Parzybut-  Au Maubon, 

2016 devrait être le début du chantier alors que les premiers appels d’offre ont été lancés il 

y a 13 ans. C’est autant d’impôts fonciers et locaux qui peinent à rentrer dans les caisses de 

la commune. 

Face à ces contraintes, le budget dont nous parlons ce soir sera bien entendu mis en œuvre. Et il 

nous faudra encore être précautionneux entre de nouveaux projets (aménagement du Centre 

bourg – droit de préemption) et l’entretien attendu du patrimoine existant (entretien des 

chaussées en cours de vétusté grandissante.   A nous de soigner et de sauvegarder une Capacité 

d’autofinancement qui permette et surtout pas qui restreigne. C’est donc en restant vigilant sur le 



moindre centime dépensé que nous parviendrons à garder notre autonomie à être ce que nous 

sommes et à devenir ce que nous voulons être. Je vous invite à le découvrir dans les DOCS qui vous 

ont été distribués pour ce budget 2016. 

FONCTIONNEMENT DEPENSES 

Chapitre  Libelle  REALISE 
2015 DOB 2016 BP 2016 

011 Charges à caractère général 1 150 005.59 1 160 000.00  1 191 183.00 

012 Charges de personnel 1 909 542.02 1 910 000.00  1 920 000.00 

022 Dépenses imprévues 0.00 30 000.00  40 000.00 

65 Autres charges de gestion courante 171 069.02 17 5 000.00  178 086.00 

66 Charges financières 70 164.10 84 250.00  67 000.00 

67 Charges exceptionnelles 2 901.97 3 000.00  3 550.00 

68 Provision achat terrain     109 175.52 

023 Virement section investissement  439 838.00 613  780.39  515 964.23 

042 operations d'ordre 65 050.00 70 000.00  65 500.00 

  TOTAL 3 808 570.70 4 046 030.39  4 090 458.75 

FONCTIONNEMENT RECETTES 

Chapitre  Libelle  REALISE 2015  DOB 2016 BP 2016 

002 Excédent antérieur reporté 247 503.71  297 053.00 297 052.75 

013 Atténuation de charges 141 627.18  100 000.00 100 000.00 

042 Amortissement subvention 820.91  821.00 821.00 

70 Produits des services 204 980.11  210 000.00 209 895.00 

73 Impôts et taxes 2 983 156.39  2 983 156.39 2 901 477.00 

74 Dotations et participations 425 153.06  400 000.00 381 213.00 

75 + 76 Autres produits gestion courante 50 808.83  50 000.00 53 000.00 

77 Produits exceptionnels  17 711.00  5 000.00 147 000.00 

  TOTAL 4 071 761.19  4 046 030.39 4 090 458.75 

 

 

M. POILANE : Pour la fermeture des écoles, la crainte c’est que quand on dit que des 

logements vont sortir et n’arrivent pas, l’académie va nous dire qu’on se moque d’eux. 

 

M. GUESNIER : Pour l’école nous avons le soutien de P. CARVALHO, L. ROSSIGNOL ministre 

de la famille, le sous-préfet qui a écrit au Préfet. J’ai d’ailleurs rencontré le directeur de 

l’académie cette semaine. Comme nous le mentionnons dans la motion votée tout à 



l’heure, en 2011 l’académie avait tenu compte des projets, il faut faire de même 

aujourd’hui. 

 

M. GUESNIER : L’auto financement augmente d’année en année, c’est à noter. 

 

 

 

BP 2016 INVESTISSEMENT 

  DEPENSES RECETTES 

Emprunts 234 400.00   

SOLDE EXECUTION INVT 2015 224 194.00   

EGLISE 175 096.00 69 339.00 

EGLISE SOUS TOITURE + TUILES 20 400.00   

Eclairage public 2016 40 845.00 17 018.00 

VIDEOPROTECTION 99 505.75 42 339.00 

CLOS PAGE 66 120.00 27 550.04 

DEPARTEMENT HUISSERIES AM   21 420.00 

DEPARTEMENT REINE BERTHE   9 980.00 

DEPARTEMENT 1ER SEPTEMBRE   5 020.00 

CARREFOUR CENTRAL 145 000.00 193 775.00 

EAU CHAUDE COMPLEXE 19 000.00   

REFECTION TENNIS 7 000.00   

MENUISERIES ECOLE MOUREZ 48 660.00 16 219.94 

TONNE A EAU 7 000.00   

TERRAIN MOUREZ ETUDE 3 000.00   

TERRAIN HENRY D'AULNOIS 100 000.00   

ISOLATION PHONIQUE MAT LINIERES 2 680.00   

TRAVAUX COUR MAT LINIERES 2 060.00   

ETUDE AD AP BATIMENTS UGAP 10 000.00   

ECLAIRAGE GYMNASE 7 032.00   

ECLAIRAGE SALLE CONSEIL 3 000.00   

ETUDE DEPLACEMENT STADE 25 000.00   



ORGANIGRAMME CLES COMPLEXE + BAT 5 000.00   

MOBILIER CENTRE LOISIRS 2 000.00   

MOBILIER MAT CENTRE 2 000.00   

MOBILIER MAT LINIERES 2 000.00   

TBI ECOLES 3 500.00   

PC DIRECTION ECOLE MOUREZ 500.00   

DESENFUMAGE COMPLEXE 6 000.00   

DEFIBRILLATEURS (polyvalente + mairie) 1 500.00   

CIMETIERE colonnes noms 5 000.00   

CIMETIERE reprises concessions 3 000.00   

GILETS PARE BALLE PM 1 500.00 592.00 

VTT PM 500.00   

SONO PORTABLE 1 000.00   

VIDEOPROJECTEUR 1 000.00   

Taxe d'Aménagement   6 000.00 

FCTVA   68 402.00 

Affectation résultat 1068   405 976.00 

Virement du fct   515 964.23 

Amortissements   65 500.00 

INFORMATIQUE MAIRIE 3 821.00   

DIVERS 5 000.00   

TOTAL 1 282 492.75 1 464 274.21 

TOTAL RAR + BP  1 667 269.21 1 667 269.21 

 

Question de M. POILANE : Etude stade pourquoi pas l’ARC ? 

 

Réponse de M. GUESNIER : Il est plus facile d’avoir des subventions au niveau communal, 

l’ARC n’a pas la compétence sport. 

 

M. POILANE : La Vidéoprotection sera finie cette année ? 

 

M. PILLOT : L’appel d’offres sera lancé ces jours-ci, fin des travaux en 2017. 

 



M. POILANE : Il y aura des dépenses de fonctionnement cette année ? 

 

M. GUESNIER : Non pas avant 2017. 

 

M.POIRIER : A combien est estimé le coût de fonctionnement ? 

 

M. PILLOT : 1100 € par caméra soit 11 000 € à l’année. 

 

M. GUESNIER : Beaucoup de personnes se posent des questions sur cette vidéo protection, 

moi je ne m’en pose plus quand on voit ce qui se passe un peu partout dans le monde. Il est 

important de suivre les gens dans l’agglomération. 

 

M. MIGNARD : Dans le cadre actuel avec le terrorisme, et la qualité des services de police et 

de gendarmerie, c’est notre contribution à cette forme de guerre. J’étais plutôt contre il y a 

un an, actuellement je suis pour. 

 

M. POIRIER : Ce qui est préjudiciable c’est que c’est la commune qui doit financer. 

 

M. POILANE : En ce qui concerne l’achat du terrain LEVEAU, on le prévoit ou non ? 

 

M. GUESNIER : Pour l’instant on ne le met pas, mais nous ne sommes pas à l’abri de devoir 

acheter. 

 

M. POILANE : Et en ce qui concerne la fondation du patrimoine ? 

 

Mme GAMBIER : A l’heure actuelle 55 000 € ont été récoltés mais pour le moment cet 

argent n’a pas été intégré aux charges de financement des travaux de l’église. Ce sera la 

bonne surprise à la fin. Les bas-côtés n’ont pas encore été découverts, nous ne sommes pas 

à l’abri de surprises et de travaux supplémentaires. 

 

M. GUESNIER : Je sais qu’il n’est pas là mais encore des félicitations à B. MARQUETTE qui 

avait fait un plan de financement remarquable. 

 

Le Budget Primitif 2016 est adopté par 20 voix pour et 2 oppositions (M. POIRIER – M. 

POILANE) 

 

 

 

16) Vote des taxes 

  

Présentation de M. MIGNARD 

 

- A noter pas d’augmentation dans les coûts des services cette année encore. Restauration 

scolaire, TAP, CLSH restent au même prix pour les usagers. 



Les taux de base ont été augmentés de 1% par l’Etat fixant l’impôt attendu sans 

augmentation communale à 1 557 746 €00 

 

M le maire vous propose une augmentation de 1% supplémentaire pour un produit attendu 

de 1 573 323€, soit une rentrée d’argent de 15 577 € 

 

Cette augmentation compensera très relativement : 

- Les 43 000€ de perte au niveau de la DGF 

- Les 4642€ de subvention au CLSH du CD60 abandonnés en 2016 

- Les 4320€ d’’augmentation de la masse salariale pour 2016 (17280€ pour 

2017) 

- A noter aussi une baisse de la subvention du CD 60 au SIVOC de 29.6% 

soit un montant qui passe de 62 500€ à 44 000€, d’où une perte sèche de 

18500€ 

 

Les taux proposés pour 2016 sont les suivants : 

 

Taux de référence 2015 Taux votés 2016 

Taxe d’habitation 10,25 Taxe d’habitation 10,55 

Taxe foncière (bâti) 18,36 Taxe foncière (bâti) 18,92 

Taxe foncière (non bâti) 39,57 Taxe foncière (non bâti) 40,76 

 

Les taux proposés sont adoptés par le conseil municipal par 19 voix pour, 1 opposition (M. 

POIRIER) et 2 abstentions (Mme MARCELINO – M. POILANE) 

 

17) Désaffectation et déclassement maison 14 Square Paul Fort 

 

Présentation de M. GUESNIER 

 

La commune est propriétaire d’un ensemble immobilier sis 14bis Square Paul Fort, 

constituant pour partie les locaux scolaires de l’école élémentaire des Linières et étant 

affecté pour le surplus à un logement sis 14 Square Paul Fort, cadastré AD 80, pour une 

superficie totale de 8 552 m². 

 

L’estimation des Domaines faite pour ce bien en date du 19/02/2015 est de 158 000 €. Par 

délibération en date du 04/02/2016, le conseil municipal a décidé la mise en vente au prix 

de 145 000 €. 

 

Monsieur le Sous-Préfet nous a informés par courrier en date du 23/02/2016, que le bien 

mis en vente faisant partie du domaine public de la commune (école), il convient de 

constater la désaffectation matérielle de ce bien ainsi que son déclassement. 

 



Les locaux, autrefois à usage de logement de fonction, ayant un accès isolé de celui de 

l'école, doivent donc faire l'objet d'une désaffectation demandée par délibération du 

Conseil Municipal. 

 

Il s'avère nécessaire, selon les dispositions de l'article L. 2141-1 du Code Général de la 

Propriété des Personnes Publiques, de constater, dans un premier temps, sa désaffectation 

matérielle conditionnant sa sortie du domaine public, liée à la cessation de toute activité de 

service public, et dans un second temps, de prononcer son déclassement du domaine public 

pour permettre son classement dans le domaine privé communal.  

 

Le locataire du logement a été relogé et a libéré les lieux, permettant ainsi de constater la 

désaffectation du bien immobilier. Il peut donc être acté le déclassement du domaine 

public du bien non affecté aux locaux scolaires de l'école élémentaire des Linières pour un 

reclassement dans le domaine privé de la Ville, en vue de sa cession.  

 

VU :  

-le Code Général des Collectivités Territoriales, article L 2121-29  

 

-le Code Général des Collectivités Territoriales, article L 2241-1 (Le conseil municipal 

délibère sur la gestion des biens et sur les opérations immobilières effectuées par la 

commune)  

 

-le Code Général de la propriété des Personnes Publiques en son article L2141-1 ( Un bien 

d'une personne publique mentionnée à l'article L. 1, qui n'est plus affecté à un service 

public ou à l'usage direct du public, ne fait plus partie du domaine public à compter de 

l'intervention de l'acte administratif constatant son déclassement).  

-le Code Général de la propriété des Personnes Publiques en son article L3221-1 relatif à 

l’avis de l'autorité compétente de l'Etat sur les projets de cessions d'immeubles ou de droits 

réels immobiliers poursuivis par les collectivités territoriales, leurs groupements et leurs 

établissements publics. 

 

Considérant :  

- que le bien immobilier sis 14 Square Paul Fort est la propriété de la ville Choisy-au-Bac 

 

- que les communes de plus de 2 000 habitants sont tenues de solliciter l’avis de l’autorité 

compétente de l’Etat avant toute cession,  

 

Il est proposé au Conseil Municipal :  

 

- de constater préalablement la désaffectation du domaine public de la partie de l'ensemble 

immobilier non affectée au fonctionnement de l'école élémentaire des Linières, sis 14 

Square Paul Fort, justifiée par l'interruption de toute mission de service public après le 

départ du locataire, 

 



- d'approuver son déclassement du domaine public communal pour le faire entrer dans le 

domaine privé communal, 

 

- d'autoriser l'intervention d'un géomètre-expert pour la division et le bornage de la 

parcelle,  

 

- d’autoriser Monsieur le Maire à signer les pièces qui interviendront dans ce dossier 

 

- de confirmer la mise en vente décidée par la délibération n° 20160204_03 

 

M. GUESNIER précise qu’un couple est intéressé pour acheter.  

 

Le conseil municipal adopte le rapport à l’unanimité. 

 

 

Plus rien n’étant à l’ordre du jour, la séance est levée à 23h15. 


